
Le vingt mars deux mil vingt-six à vingt heures, le Conseil Municipal, sous la 
présidence de Luc EVERAERE, doyen, puis Maire, 
Présents : L. EVERAERE, D. DEWYNTER, V. POLLET, K. NEFFE, MC. 
BOLLENGIER, A. DEBRUYNE, J. DELAYEN, B. FOULON, A. IOOS, A. 
LESNE, J. MOREAU, J. MOUCHARD, JC. PONSIN, M. PONSIN, S. 
THOORENS ; 
Excusé(s) : / 
 

 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 
Nombre de conseillers municipaux présents : 15 
Date de la convocation : 16 mars 2026 
 
 
 
 
 

Le conseil municipal désigne K. NEFFE comme secrétaire de séance. 
Monsieur le Maire sortant installe les conseillers municipaux nouvellement élus en donnant lecture des 
résultats constatés aux procès-verbaux de l’élection municipale. 
La Présidence de la séance passe au doyen, Monsieur Luc EVERAERE. 
 
1) Election du Maire 
L’élection du Maire se déroule au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil 
municipal. 
Est élu au premier tour avec 15 voix : Monsieur Luc EVERAERE. 
 
Monsieur Luc EVERAERE prend la présidence de la séance. 
 
2) Détermination du nombre d’adjoints 
Le maire indique que la commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre 
d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil municipal, soit 4 adjoints au maire maximum. Il 
invite le conseil à décider du nombre d’adjoints.  
Le conseil décide à l’unanimité de fixer le nombre d’adjoints à 3. 
 
3) Elections des adjoints 
L’élection des adjoints se déroule au scrutin de liste et à la majorité absolue parmi les membres du conseil 
municipal. 
Est élue, au premier tour et à l’unanimité, la liste de Monsieur Didier DEWYNTER. 
Sont donc installés :  
- Monsieur Didier DEWYNTER en qualité de 1er adjoint ; 
- Madame Véronique POLLET en qualité de 2e adjointe ; 
- Monsieur Kévin NEFFE en qualité de 3e adjoint. 
 
4) Lecture et remise de la charte de l’élu local 
La charte de l’élu local est lue et remise à l’ensemble des conseillers. 
 
5) Délégation de fonctions aux adjoints  
La délégation de fonctions aux Adjoints et au Conseiller délégué relève du pouvoir propre du maire et est prise 
par arrêté. Toutefois, le Maire informe le conseil municipal des délégations de signature consenties. Elles 
correspondent aux titres des commissions dirigées. 
Il sera proposé les commissions suivantes : 
- VOIRIE ET RESEAUX : Didier DEWYNTER 
- COMMUNICATION, VIE ASSOCIATIVE ET CADRE DE VIE : Véronique POLLET 
- JEUNESSE ET AFFAIRES SCOLAIRES : Kévin NEFFE 



 
Monsieur le Maire informe aussi de la nomination d’un conseiller délégué aux bâtiments en la personne d’Abel 
IOOS. 
 
6) Indemnité du Maire et des Adjoints 
L’article L2123-20-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que, dans les communes de 
moins de 1 000 habitants, (…) l'indemnité allouée au maire est fixée au taux maximal prévu par l'article L. 
2123-23, sauf si le conseil municipal en décide autrement.  
Le conseil municipal se conforme à l’article L2123-20-1 pour l’indemnité du Maire. 
Pour l’indemnité des Adjoints, le conseil décide à l’unanimité de fixer le taux d’indemnité au taux maximal 
prévu par le CGCT, soit 11.77% de l’indice terminal de la fonction publique. 
Pour l’indemnité du conseiller délégué, le taux est fixé à 11,50% de ce même indice. 
 
7) Mise en place des commissions communales 
Le conseil municipal peut créer à sa convenance des commissions permanentes ou temporaires dans les 
domaines de son choix. Le Maire est président de droit de chaque commission mais peut être remplacé par un 
vice-président. 
Après concertation, le conseil municipal décide à l’unanimité de mettre en place quatre commissions 
communales dont voici les compositions :  
- VOIRIE ET RESEAUX : Luc EVERAERE, Maire, Président ; Didier DEWYNTER, 1er Adjoint, 
Vice-président ; Arnaud DEBRUYNE ; Benjamin FOULON ; Abel IOOS ; Jean-Christophe PONSIN, 
conseillers municipaux, 
- COMMUNICATION, VIE ASSOCIATIVE et CADRE DE VIE : Luc EVERAERE, Maire, Président 
; Véronique POLLET, 2ème Adjointe, Vice-présidente ; Kévin NEFFE, Julien MOREAU, Sophie 
THOORENS, Julie MOUCHARD, conseillers municipaux, 
- JEUNESSE ET AFFAIRES SCOLAIRES : Luc EVERAERE, Maire, Président ; Kévin NEFFE, 3ème 
Adjoint, Vice-président ; Aurélie LESNE, Julie MOUCHARD, Julie DELAYEN, Sophie THOORENS, 
Marie-Christine BOLLENGIER, conseillères municipales, 
- BATIMENTS : Luc EVERAERE, Maire, Président ; Abel IOOS, Conseiller délégué, Vice-Président ; 
Benjamin FOULON, Aurélie LESNE, Jean-Christophe PONSIN, Didier DEWYNTER, conseillers 
municipaux. 
 
Le conseil décide également de nommer : 
- Didier DEWYNTER et Abel IOOS, titulaires et Arnaud DEBRUYNE, Jean-Christophe PONSIN, Véronique 
POLLET et Marine PONSIN, suppléants, à la commission communale des impôts directs. Ils seront associés 
à 6 autres personnes issues de la population rubrouckoise et des alentours. 
- Kévin NEFFE, Sophie THOORENS, Marie-Christine BOLLENGIER, Julien MOREAU et Véronique 
POLLET au centre communal d’action sociale. Ils seront associés à 5 autres personnes issues de la population 
rubrouckoise, à savoir Karine DEHAY, Sylviane EMILE, Philippe DIERS, Constance BECK, Patrice 
TANCHON. 
- Didier DEWYNTER, Arnaud DEBRUYNE, ABEL IOOS, membres titulaires ; Marie PONSIN, Kévin 
NEFFE, Benjamin FOULON, membres suppléants à la commission d’appel d’offres. 
- Kévin NEFFE, Bénédicte PAUWELS et Sylviane EMILE à la commission électorale. 
- Kévin NEFFE comme « correspondant défense ». 
- Véronique POLLET pour la gestion des locations des salles communales. 
 
8) Désignation des représentants au niveau intercommunal 
Monsieur le Maire rappelle que les représentants à l’agglomération Cœur de Flandre Intérieure sont d’office 
le Maire, titulaire, et le Premier Adjoint, suppléant. 
Le conseil procède ensuite à la désignation des représentants communaux suivants : 
- Didier DEWYNTER, Kévin NEFFE, titulaires et Benjamin FOULON, Marine PONSIN, suppléants au TEF, 
- Luc EVERAERE et Aurélie LESNE à la fondation Van Kempen et à son association de gestion. 
- Luc EVERAERE au SIDEN-SIAN. 
 
 



9) Débat d’orientations budgétaires 
Le résultat financier 2025 s’élève à 392 744.30€, et ce grâce à la vente de la maison de Pontcarré. 
Cette somme est réinjectée dans le budget 2026. 
Les projets déjà actés pour 2026 :  
- Changement de toiture au stade : 19 000€ TTC 
- Installation de panneaux photovoltaïques sur le toit de l’école route de Broxeele : 30 000€ TTC pour 
un montant de subvention à solliciter de 12 000€, rentabilité espérée en 6-7 ans grâce au système 
d’autoconsommation collective 
- Modernisation de l’éclairage public sur le chemin de la procession : 8 500€ HT, étalement de la dépense 
sur 5 années 
Concernant l’église (montant des travaux : 982 000€ HT, 1 178 400€ TTC), la DRAC annonce apporter une 
aide de 250 000€. Cela devrait déclencher celle de la Région (250 000€) et s’ajouter à celle du Département 
(250 000€).  
Si la commune contracte une ligne de trésorerie le temps de toucher le reversement de la TVA (196 000€), les 
possibilités d’investissement supplémentaires s’élèvent à 100 000€. 
 
Le prochain conseil municipal aura lieu le jeudi 23 avril à 20h00. 
La séance est levée à 21h15.  


